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EXPOSITION DU HAVRE

LE RHUM LUCIEN RAYMOND

L est un fait qui devient malheureu-
sement de moins en moins contes-
table, et qu'il faut bien se résigner
à avouer, quelque pénible que soit
cet aveu : c'est que les cognacs et
fines champagnessont passésàl'état

de mythe. Il est inutile d enumerer ici les causes
de la diminution progressive dans la production
des eaux-de-vie de vin : tces causes ne sont que
trop connues. Mais les effets en sont si désastreux

au point de vue hygiénique qu'on ne saurait trop
les signaler à l'attention du public, dont la santé
est continuellement et gravement compromise par
la consommation d'alcools absolument meur-
triers.

Pour lutter contre cette invasion de liqueurs
qui exercent une action si nuisiblesur l 'organisme,
il était tout naturel d'en chercher une qui, tout en
présentant les qualités des meilleurs cognacs, n "eût

pas les propriétés délétères des alcools frelatés qui
semblent avoir définitivement remplacé nos fines-
champagnes disparues.

Cette liqueur, tout le monde la nommera sans
hésiter

:
c'est le rhum.

Si nous traitons aujourd'hui ce sujet qui inté-

resse si fort tout le monde sans exception (car il
n'est peut-être pas une famille en France qui n 'ait

à se préoccuper de cette question), si nous sommes
amené à parler de l'avantage que présente le bon
rhum sur les alcools falsifiés qui actuellement sont
seuls livrés à la consommation, c'est qu'en par-
courant la belle Exposition du Havre notre atten-
tion a été attirée par un produit supérieur.

Nous voulons parler du rhum Lucien Ray-
mond, pour lequel M. E. Dllthil, du Havre, est
seul importateur et concessionnaire.

Ce n'est pas une liqueur telle que celle-là qui
peut être accusêe d'être nuisible à la santé. Nous
n'avons pas affaire ici à un produit semblable aux
prétendues fines-champagnes dont nous parlions
tout à l'heure. Nous le répétons, il ne faut pas se
laisser séduire par des noms pompeux :

la fine-
champagne véritable a disparu à peu près complè-
tement. On ne peut plus s'en procurer qu'à des
prix inabordables, et qui en font un objet de con-
sommation qui n'est à la portée que des quelques
privilégiés.

Le rhum Lucien Raymond est essentiellement
naturel. Il ne faut pas croire, en effet, que tous les
rhums livrés à la consommation sont sans aucun
doute supérieurs aux eaux-de-vie. Il y a rhum et
rhum, comme il y a fagot et fagot, et souvent on
absorbe sous ce nom des liquides coupés, préparés,
dénaturés, qui sont loin de présenter les qualités
nécessaires.

Le rhum Lucien, Raymond est le produit na-
turel de la distillation des mélasses de la canne à

sucre :
l'arome délicat qu'il possède, il ne le doit

à aucune addition étrangère. S'il est moelleux et
gras, c'est qu'il a acquis ces qualités en vieillis-
sant, et non par suite de préparations plus ou
moins étranges.

En effet, quand il arrive directement de la Mar-
tinique, où il a été choisi avec le plus grand soin,
on le fait reposer, on le laisse vieillir avant de le
mettre en vente. En un mot, il n'est livré à la
consommation que lorsqu'il possède toutes les
qualités dont les meilleurs rhums sont suscep-
tibles.

• ir
Ces qualités, tout le monde les connaît, sinon

par expérience, au moins de réputation. Nous

pouvons, quant à nous, parler savamment de celle
des rhums que vend M. Duthil. Nous les, avons
dégustés, et nous pouvons affirmer qu'ils sont ex-
quis. Bien fondus, d'une belle couleur, ils ont un
goût franc, l'arome spécial au rhum de bonne
qualité ; ils font éprouvercette sensation si agréable,

cette rchaleur douce que donnent seuls les spiri-
tueux supérieurs. Par contre, ils sont dénués de
cette saveur âcre et mordante qui produit comme
une sorte de raclement dans le gosier, propriété qui
est l'apanage des mauvais alcools.

Ces qualités, qui satisfont à un si haut degré la
sensualité, ne sont pourtant pas les principaux
avantages des rhums tels que celui dont nous par-
lons. Il faut, en effet, mettre au premier rang ses
propriétés hygiéniques. Personne n'ignore que le
rhum exerce sur l'estomac une action éminemment
tonique. En temps d'épidémie, notamment aux
époques d'épidémie cholérique, on connaît les ser-
vices qu'il rend.

On peut même dire qu'en tout temps une sem-
blable liqueur, tonique sans être excitante, est
d'une incontestable utilité. Au lieu de débiliter
ceux qui la consomment, comme le font imman-
quablement les mauvais alcools, elle les réconforte
et leur permet de mieux résister aux influences
nuisibles auxquelles on est exposé, même quand
on est en parfaite santé.

Mais on ne doit pas oublier, encore une fois,
que tout ce que nous disons ici ne s'applique
qu'aux bons rhums. Le rhum Lucien Raymond
vient de la Martinique, qui, comme on sait, est le
pays qui produit les rhums français les plus-renom-
més, et cette marque est aujourd'hui considérée, à
juste titre, comme une des premières. A l'exposi-
tion de Rouen, en 1884, elle a obtenu la plus
haute récompense décernée aux rhums.

Il y a cinq ans que M. Duthil :s'est attaché à pro-
pager le rhum Lucien Raymond (ce qui ne veut
pas dire que la maison qu'il'dirige n'ait que cinq
ans d'existence, car elle existe depuis 1870). Ila,
pour les rhums supérieurs naturels qu'il importe
directement et qui sont tous à 48 degrés, trois
marques, de prix différents : carie noire, carte
rouge, carte or, et il livre ces produits par caisses
de vingt-quatre litres, dans des bouteilles spé-
ciales.

Les rhums de la Martinique, de la marque Lu-
cien Raymond, ne sont pas, il s'en faut bien, les
seul produits que la maison E. Duthil livre aux
consommateurs. Nous citerons particulièrement les
vins fins étrangers, madère, mulaga, etc., pour
lesquels cette maison s'est créée une véritable spé-
cialité.

Nous n'avons voulu toutefois nous occuper dans
cet article que des rhums, parce qu'ils nous ont
paru dignes à tous égards d'attirer l'attention au
moment où l'usage de certains spiritueux compro-
met de plus en plus la santé publique. L'importa-
tion de produits semblables à ceux dont nous ve-
nons de parler est un véritable service rendu à
toutes les classes de la population. A.

EXPOSITION DU HAVRE

GRANDE BRASSERIE ALSACIENNE

os lecteurs savent depuis longtemps
ce que nous pensons de la concur-
rence étrangère, des dangersqu'elle
pourrait faire courir à nos indus-
tries nationales et des moyens que
nous avons toujours considérés

»

comme les plus propres a triompher d ee.
Nous avons dit bien des fois combien nous désap-

prouvons ce très faux système qui consiste à dé-
précier sans raison et contre l'évidente vérité cer-
tains produits exotiques, pour arriver, par ce faux
procédé, à faire illusion aux consommateurs, au
lieu de suivre la bonne et droite voie qui consiste à

imiter nos rivaux s'ils fOI¡t bien
,
à les dépasser s'il

est possible, et à profiter contre eux, en tout cas,
de l'infériorité que leur créent les frais et les diffi-
cultés du transport, les droits d'entrée quand ils
existent.

C'est parce que le propriétaire de la Grande Bras-
serie alsacienne, du Havre, a compris comme nous
les conditions de la lutte contre les bières alleman-
des, que nous avons tenu à présenter son établis-
sement à nos lecteurs, dès notre première visite à
l'Exposition. M. Louer père créa au Havre, vers
1830, une brasserie, mais n'essaya pas, comme tant
d'autres brasseurs, de recommander ses bières au
public en dépréciant leurs rivales étrangères; il crut
mieux faire et fit beaucoup mieux, en effet, en
envoyant son fils à Strasbourg pour y étudier à
fond les procédés de la fabrication allemande, pro-
cédés que M. Louer fils adopta, vers 1852, lors de
la création de la Grande Brasseriealsacienne, 20,
rue d'Etretat, qu'il perfectionna en quelques points
et qui ont valu à ses bières les très sérieuses quali-
tés qui les distinguent.

,Ceux de nos lecteurs, du reste, qui visiteront
l'Exposition du Havre pourront se convaincre ai-
sément, en visitant le bar installé par la maison
dont nous parlons, que les bières fabriquées par
M. Ph. Paillette, successeur de. M. Louer et héri-
tier de ses traditions, possèdent bien toutes les
qualités des meilleures bières de Strasbourg et d'Al-
lemagne.

Pour atteindre ce résultat, qu'a fait M. Louer et
que fait M. Paillette après lui?

Ils ont, comme nous l'avons dit, emprunté aux
brasseries allemandes tous les détails de la fabri-
cation à fermentation basse, qui suffiraient déjà,
nos brasseurs devraient bien le reconnaître, pour
donner des produits supérieurs à ceux de la fer-
mentation haute ; ils se sont attachés à n'employer
que des matières premières de qualité absolument
supérieure, des orges achetées par grandes masses
dans la Champagne, pour profiter d'une importante
réduction de prix, des houblons qu'ils empruntent
à l'Allemagne, dans des conditions du même genre;
ils ont en outre, en dehors de leur usine do la
rue d'Etretat, installé, rue Triganville et rue.
Henri IV, de vastes caves-glacières, où les bières,
refroidies dans les bacs, sont mises en fûts et con-
servées, jusqu'à l'expédition, à une température
suffisamment basse et parfaitement régulière.

Ceci est un point absolument capital, et nous
croyons fermement qu'il ne saurait exister une
brasserie sérieuse, si elle n'est pourvue de caves
spéciales où la température soit maintenue, par
des procédés artificiels, à un degré qui puisse
s'opposer efficacementà toute fermentation secon-
daire.

Il est, en effet, scientifiquementétabli qu'après
ces mystérieux phénomènes de fermentation qui
transforment l'amidon en sucre et celui-ci en
alcool, toute nouvelle fermentation qui vient à se
produire a pour conséquence inévitable la destruc-
truction de l'alcool, et ceci suffit à expliquer la
terrible instabilité de certains produits qui, fabri-
qués dans de bonnes conditions et avec un pleut
succès, sont ensuite profondément altérés, pis que
cela! complètement dénaturés par l'influenced'une
température trop élevée.

Si le vin lui-même n'échappe pas toujours à de
pareils accidents, combien la bière y est-elle plus
exposée, et quelle infériorité celà suffirait à créer
pour les bières étrangères, nécessairement expo-
sées aux dangers du transport !

Ajoutons que le transport a un autre inconvé-
nient, entièrement décisif au point de vue de la

concurrence :
celui d'amener une surélévation du

prix qui profite, à coup sûr, aux bonnes bières
nationales, qui profite, en tout cas et très large-
ment, aux excellentes bières de M. Paillette.

Voilà, à notre avis, de la bonne et sérieuse
concurrence, et voilà une situation industrielle que
l'importation d'aucun produit étranger ne saurait
ébranler le moins du monde.

Notons en passant que, pour satisfaire à un
besoin spécial du pays, M. Paillette fabrique, à
côté de ses riches bières d'Alsace, de bonnes pe-
tites bières de table .claires et légères, fort appré-
ciées de la plupart des ménages du Havre.

Mais nous croyons que le grand succès, à l 'Ex-

position, est particulièrement réservé à ses bières
d'Alsace, qui ne manqueront pas d'attirer l'appro-
bation du jury et des connaisseurs. B.


